La répartition géographique :

» Zone A:
agglomération parisienne, Genevois francais et une partie de la Cdte d'Azur.
r Zone B1etB2:

agolomérations de plus de 50 000 habitants, communes en bordure de 'agglomération parisienne, communes des départtements
d'outre-mer et certaines communes littorales et frantaligres.

r Zone

toutes les communes qui ne sont ni classées en zone A, ni en zone B.



